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Versions finales - Résumés analytiques 


Les politiques d’apprentissage et de formation permanents en Amérique latine 

Dans les années 90, la Région Amérique latine et Caraïbe affichait une croissance relativement lente de la productivité, due en partie à des taux relativement faibles d’investissement net en capital. Il faut également noter que les importants déficits en matière de compétences et de technologie ont également contribué à la performance peu enviable de cette région. Les travailleurs qualifiés sont très recherchés car les nouvelles technologies emploient plus de compétences, et les travailleurs expérimentés sont mieux à même de s’adapter aux mutations intervenant dans les secteurs les plus dynamiques de l’économie. La carence en matière d’éducation est particulièrement important, et se traduit par la disponibilité de diplômés de l’enseignement secondaire et technologique et notamment de l’université. Le déséquilibre constaté dans le développement de l’enseignement dans la Région LAC découle de deux   facteurs : 1) l’accroissement de la demande de travailleurs instruits, lié au modèle d’intégration des pays de la région dans l’économie mondiale du savoir et 2) les anciennes inégalités qui prévalent dans la Région Amérique latine et Caraïbe.    
L’apprentissage permanent offre-t-il un cadre pouvant orienter utilement les décideurs politiques dans la conception de politiques pouvant permettre de relever les défis que pose le développement des compétences dans la perspective de l’économie mondiale du savoir ? Un cadre pour l’apprentissage permanent favorise un changement d’orientation stratégique, en axant les efforts non plus sur les secteurs et les programmes, mais sur l’apprentissage, son ampleur, sa progression et les passerelles qu’il offre. L’apprentissage permanent intervient pendant l’éducation formelle, dans d’autres contextes et à tout âge. L’apprentissage permanent dirige l’attention vers les « fondements », qui incluent l’aptitude à lire et écrire, de même que des compétences génériques comme les techniques de communication, de résolution de problèmes, l’aptitude à travailler en équipe, les compétences informatiques et l’acquisition de l’habitude d’apprendre. Lorsque les politiques favorisent l’acquisition quasi-universelle des fondements, autant les intérêts des actionnaires que les impératifs de productivité sont satisfaits. C’est ce concept plus large de l’apprentissage permanent qui a été largement promu par l’UNESCO, l’OCDE, la Commission européenne et la Banque mondiale.
Ce recueil de huit études de cas réalisées dans la Région LAC a permis d’obtenir des informations détaillées sur lesquelles l’on pourrait s’appuyer pour évaluer la possibilité et prévoir la mise en œuvre d’un tel cadre d’apprentissage permanent dans la région. Globalement, les conclusions de ces études de cas indiquent que les concepts d’apprentissage permanent promus par les organismes internationaux et actuellement mis en place ou amplifiés dans les pays développés ne sont pas nécessairement ceux qui sont appliqués dans la Région Amérique latine et Caraïbe. Nonobstant l’augmentation du niveau d’instruction dans la région (plus particulièrement parmi les plus jeunes), de larges proportions de la population en âge de travailler ne possèdent pas les fondements (dont l’acquisition se mesure, en partie, par l’achèvement du cycle secondaire). Les possibilités d’apprentissage en dehors de l’éducation formelle profitent en grande partie aux personnes ayant déjà un emploi, et au sein de ce groupe, aux employés les plus instruits travaillant dans de grandes entreprises (souvent internationales). Les études de cas démontrent que les employeurs et les individus investissent considérablement dans l’apprentissage permanent après la formation classique, même si cet investissement est souvent peu reconnu et probablement sous-estimé dans les politiques d’enseignement et de formation. Ce type de formation, qui est fréquemment offert par des institutions à but lucratif, vise dans certains cas à renforcer les compétences de base et à favoriser l’acquisition de compétences propres à telle ou telle entreprise. Parmi les adultes les moins instruits, les possibilités d’acquisition de savoir semblent être offertes aux travailleurs les plus jeunes, et non aux employés se situant dans la quarantaine qui ont besoin d’acquérir les fondements ou d’acquérir des compétences nouvelles et améliorées dans un marché du travail et dans une société en pleine mutation. Parmi les travailleurs les plus instruits, les activités d’apprentissage sont réparties de manière beaucoup plus équitable au cours de leur vie professionnelle. Ainsi, si les possibilités d’apprentissage permanent après les études constituent une réponse au déficit des compétences et généralement un complément à l’enseignement formel, le fait d’offrir une possibilité d’apprentissage permanent n’apporte pas de remède aux inégalités engendrées par l’insuffisance des compétences de base acquises dans le système éducatif officiel. Enfin, les études de cas démontrent également que les liens entre la formation offerte par le secteur public et les activités d’apprentissage financées par le secteur privé sont insuffisants et incomplets. Là où il existe des liens, ceux-ci résultent d’une initiative privée menée dans le but d’exploiter les connaissances et les compétences développées et acquises dans le système d’enseignement et de formation financé et géré par l’État. Il s’agit, plus précisément, du lien entre l’enseignement public de qualité et l’apprentissage permanent de qualité offert par le secteur privé lorsque les opportunités du marché l’exigent.
Les conclusions des études de cas indiquent cependant dans quelle mesure un cadre d’apprentissage permanent peut orienter utilement les politiques visant à promouvoir des investissements de nature à offrir aux individus la capacité de s’insérer dans des économies de plus en plus tirées par le savoir et la technologie. Premièrement, les employeurs (au nombre desquels figurent des industries d’exportation à haut potentiel) sont apparemment disposés à offrir des possibilités d’apprentissage permanent, généralement aux travailleurs ayant poursuivi des études secondaires ou atteint des niveaux plus élevés dans l’enseignement officiel. Ainsi, les adultes, jeunes ou plus âgés, qui acquièrent les compétences de base améliorent non seulement leurs chances d’accéder à des emplois et à des carrières dans l’économie structurée, mais incitent également les employeurs (et se disposent eux-mêmes) à investir dans des études plus approfondies. Deuxièmement, les études de cas démontrent les gains d’efficacité et de qualité qu’il est possible de tirer de l’instauration de certains éléments d’un cadre d’apprentissage permanent. En particulier, cette acquisition nécessaire de connaissances semble davantage stimulée par des hausses budgétaires réduites lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

· les politiques permettent et favorisent l’emploi de méthodes nouvelles et variées et la création des conditions propices à  l’acquisition des fondements, 

· des possibilités plus diversifiées d’acquisition du savoir, allant au-delà de l’enseignement et de la formation officiels offerts dans les établissements publics, 
· une meilleure reconnaissance et/ou homologation des connaissances (en ouvrant également des perspectives par l’acquisition de savoir et l’accès à l’emploi),
· l’amélioration de l’information sur les possibilités d’apprentissage et les opportunités d’emploi, et
· la création de nouveaux liens entre l’enseignement public et les initiatives privées. 
Pour les pays de la Région LAC, la mise en place d’un cadre d’apprentissage permanent repose moins sur l’investissement consenti et le contrôle exercé par les pouvoirs publics sur les programmes officiels d’enseignement et de formation. Les nouvelles politiques dans ce domaine visent plutôt à rompre les barrières traditionnelles entre les portefeuilles politiques, à stimuler l’initiative créatrice, à mieux répondre à la demande, et à démultiplier les investissements et initiatives privés, aussi bien de la part des entreprises que des apprenants eux-mêmes.
Dans la Région LAC, l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre pour l’apprentissage permanent ne sera pas une tâche aisée. Du fait des traditions, des structures de gouvernance et des mécanismes réglementaires et financiers qui sont en place,  le secteur public offre un enseignement fragmentaire et isolé, ainsi qu’une palette d’autres activités d’études et ses résultats ne sont pas documentés et sont, par conséquent, inconnus et peu reconnus, en dehors du fournisseur ou du promoteur immédiat. Faire tomber les murs entre les segments, les secteurs, les portefeuilles politiques et les intérêts des partenaires est un préalable nécessaire, qui a déjà été mis en œuvre au Chili et plus récemment au Mexique. Ces efforts méritent d’être soutenus.

L’apprentissage permanent en Chine

La Chine est encore aujourd’hui en phase de transition d’une économie planifiée à une économie de marché. Dans ce processus, l’emploi constitue un des problèmes les plus épineux à résoudre. En réponse aux besoins actuels du marché de l’emploi de main-d’œuvre en Chine, le Gouvernement chinois applique des programmes de recyclage massif. Ce sont : le « Programme triennal de 10 millions », le « Programme de formation au lancement d’entreprise », le « Programme de formation des travailleurs hautement qualifiés », et les « Programmes de brevets professionnels pour les diplômés des écoles supérieures de formation professionnelle ». Le présent document fournira une présentation détaillée de ces quatre programmes de recyclage de masse.

La demande de compétences dans la nouvelle économie : Données régionales

Les évolutions de la demande relative de travailleurs de niveau secondaire

Regard sur neuf pays en Asie de l’Est, en Afrique subsaharienne et au Moyen-Orient              et Afrique du Nord 
Ce document décrit l’évolution des salaires relatifs dans neuf pays issus de trois régions : Indonésie, Malaisie et Thaïlande en Asie de l’Est ; Afrique du Sud, Côte-d’Ivoire, Ghana, et Zambie en Afrique subsaharienne, et Égypte et Maroc au Moyen-Orient et Afrique du Nord. L’évolution des salaires relatifs se décompose comme suit : variations de l’offre relative et de la demande relative de travailleurs ayant différents degrés de compétence. En particulier, l’accent est mis sur les variations de l’offre et de la demande relative de travailleurs ayant atteint le niveau de l’enseignement secondaire. Les conclusions générales sont que la demande de travailleurs de niveau secondaire a augmenté par rapport à celle des travailleurs de niveau primaire, en dépit de leur disponibilité relativement plus abondante. Cet accroissement de la demande de travailleurs mieux qualifiés se traduit par une hausse de la demande de travailleurs possédant une formation technologique par rapport aux travailleurs ayant le niveau secondaire.

Ce rapport est accompagné de quatre études de cas succinctes qui examinent plus en détail les conclusions générales énoncées ci-dessus en ce qui concerne l’Afrique du Sud, la Zambie, l’Indonésie et la Thaïlande.

Points de référence et série de données pour l’évaluation des TIC et de la préparation        des réseaux mondiaux 

Global Networked Readiness for Education : conclusions préliminaires d’un projet pilote visant à évaluer l’impact de l’informatique et de l’Internet sur l’acquisition de connaissances dans onze pays en développement

S’il est possible de contester l’impact ultime des technologies de l’information et de la communication (TIC) sur les sociétés à travers le monde, il ne fait aucun doute que l’introduction de ces outils a transformé la vie, les organisations, les stratégies et le discours au sein des communautés de par le monde. Les organisations du secteur privé ont été, à divers degrés, à l’avant-garde de l’adoption des nouvelles technologies, mais les pouvoirs publics et le secteur de l’éducation en particulier, deviennent de plus en plus des acteurs dynamiques de la société du savoir. Si les pays développés ont investi d’importantes sommes d’argent et des ressources institutionnelles considérables dans les TIC au cours des dernières décennies, les pays en développement ont dans leur ensemble adopté d’autres priorités, s’intéressant en particulier à créer les conditions nécessaires pour une intégration efficace des TIC.

Avec l’introduction des TIC, les pays en développement envisagent l’élimination ou l’atténuation des barrières séculaires auxquelles ils font face, au nombre desquels figurent leur situation géographique, le coût élevé et l’accès limité à des informations de qualité, les limitations dans le domaine des télécommunications, une gouvernance peu transparente et, bien entendu, l’éducation. Dans ce dernier domaine, l’on observe un formidable enthousiasme devant l’ampleur des améliorations que peuvent apporter l’informatique et l’Internet dans divers domaines, grâce à des applications technologiques dont l’utilité s’étend de l’administration à la création de nouveaux matériels didactiques, de l’enseignement à distance à l’apprentissage par projet, de la réinvention de la science pédagogique aux communautés virtuelles de praticiens.

Dans différentes écoles et pays à travers le monde, des programmes d’enseignement divers basés sur les TIC ont été initiés, des stratégies élaborées, du matériel informatique acquis et des logiciels codés. Ceci étant, l’évaluation de ces nouvelles initiatives dans le secteur des TIC a été beaucoup moins valorisée et comprise. Tant dans les pays développés que dans les pays en développement, très peu de communautés semblent savoir comment évaluer l’emploi des TIC, leur impact, et ce qui détermine leur efficacité ou leur manque d’efficacité. Aujourd’hui, à l’heure où les communautés dans les pays en développement évoluent vers une institutionnalisation des TIC, les décideurs politiques, les éducateurs et les donateurs se demandent si le recours aux TIC est justifié, vu leur coût et les défis qu’elles engendrent. En effet, ils souhaitent savoir si et comment les TIC sont en train de transformer l’éducation, et ce qu’ils doivent faire pour réaliser leurs objectifs. 

Le projet Global Networked Readiness for Education a pour but d’aider à l’évaluation de l’usage des TIC pour l’enseignement dans les pays en développement par l’élaboration d’outils et d’instruments de mesure pouvant permettre d’examiner ces questions et d’en avoir la connaissance nécessaire afin de générer des résultats probants dans l’enseignement par les TIC. Concrètement, les objectifs du projet GNRE sont de :

· préparer des enquêtes en direction des élèves, enseignants, chefs d’établissements scolaires et administrateurs de salles d’informatique dans les écoles au niveau des pays en développement ;

· déployer des enquêtes pilotes dans 11 pays en développement ;

· créer des guides en ligne à destination des décideurs politiques, des chercheurs, etc., afin de leur permettre de participer aux phases suivantes des enquêtes, et générer des ressources pour la planification de programmes autour des TIC et l’éducation ;

· créer un corpus initial de données regroupant les indicateurs des TIC et l’éducation à partir des résultats de l’enquête ; et

· cerner les conclusions et observations préliminaires relatives à la situation actuelle de l’informatique et de l’Internet dans les écoles au niveau des 11 pays pilotes du projet, notamment celles permettant d’identifier quelles caractéristiques sont liées à quels résultats, quels éléments peuvent s’avérer essentiels pour déterminer les pratiques optimales devant guider les politiques et la prise de décisions.

Le rapport met en lumière les conclusions qui ressortent des enquêtes menées dans le cadre du projet Global Networked Readiness for Education d’août à novembre 2003 dans des écoles en Afrique du Sud, au Brésil, au Costa Rica, en El Salvador, en Gambie, en Inde (Karnataka), en Jordanie, au Mexique, à Panama, aux Philippines et en Ouganda. Au total, plus de 3 700 élèves, 1 000 enseignants, 120 chefs d’établissements et 115 administrateurs de salles d’informatiques ont été interrogés dans 126 écoles. L’identification des mesures appropriées, la saisie exacte des données et leur analyse rationnelle posent d’énormes difficultés, et les résultats préliminaires de cette étude doivent être interprétés pour nous comme un début de compréhension des enjeux, plutôt que comme un aboutissement. L’enquête et les guides de ressources sont disponibles en ligne à l’adresse : http://cyber.law.harvard.edu/gnre. 

Le constat fondamental qui se dégage du premier cycle d’enquêtes est que les TIC sont encore une nouveauté dans le domaine de l’éducation dans les pays en développement, une réalité qui influence tout à la fois l’usage et l’impact de l’informatique et de l’Internet dans toutes les écoles étudiées. Si les écoles étudiées disposent, d’une façon ou d’une autre, d’ordinateurs, ceux-ci ne sont pas encore bien intégrés dans les processus fondamentaux d’acquisition du savoir. Sur la base de facteurs comme leur accès aux TIC et leur expérience dans l’usage de ces outils pour l’éducation, un ensemble d’écoles ont été sélectionnées, qui sont généralement considérées comme représentant la pointe de la technologie dans l’enseignement secondaire dans chaque pays. En général, les écoles avaient de faibles niveaux d’utilisation et d’intégration des TIC, sans qu’il y ait de différence significative entre les écoles privées et les établissements publics. En effet, la plupart des élèves et leurs enseignants n’ont pas accès à l’Internet à l’école et n’utilisent les ordinateurs qu’une fois par semaine. Ceci indique, en somme, que l’emploi des TIC dans les projets d’éducation dans les pays en développement est encore à un stade embryonnaire, même dans les établissements scolaires les plus avancés au plan technologique, et souligne aussi bien à quel point il est important de cerner ses impacts et la difficulté d’y parvenir.

Il est surprenant de noter que bien qu’ils soient peu exposés aux TIC, les élèves, les enseignants et les administrateurs ont, dans leur écrasante majorité, une attitude et une perception positives vis à vis des ordinateurs et de l’Internet. Bien que ce décalage puisse faire craindre une exagération de l’importance des TIC, il indique également l’énorme enthousiasme que suscitent les nouveaux outils et leur capacité à favoriser l’adhésion à de nouveaux changements.

Savoir et compétences dans la Région Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Le contexte de la réforme de l’enseignement technique et de la formation professionnelle : D’un enseignement de mauvaise qualité à la participation à l’économie du savoir
La Région MENA a accompli d’énormes progrès dans le domaine de l’accès à l’éducation au cours des trente dernières années. En 2000, le taux moyen d’inscription dans le primaire a atteint 

94,5 % des enfants appartenant à ce groupe d’âge. Mais de graves carences subsistent, à travers les taux de redoublement et d’abandon élevés. Un grand nombre d’enfants en âge scolaire ont accès à l’enseignement de base, mais ne restent pas à l’école, rejoignant le monde du travail et les formes d’apprentissage traditionnelles avec des compétences rudimentaires. 

Mais nombreux parmi ceux qui restent à l’école sont exclus de l’enseignement général et poussés vers des filières de formation professionnelle de mauvaise qualité et de second choix. Les filières de formation professionnelle existant dans la région sont synonymes d’échec scolaire et considérées comme une solution de second choix pour les parents et les élèves. Un grand nombre d’élèves sont détournés de l’enseignement général ou plus exactement poussés vers la sortie, et n’ont que peu de possibilités de bénéficier d’un apprentissage permanent.

Les décideurs politiques ont tendance à considérer la grande sélectivité de l’enseignement général comme une marque de qualité. Selon cette conception, la difficulté à franchir le niveau de l’enseignement général est le gage de l’excellente qualité de la formation reçue par ceux qui ont réussi à venir à bout des différents obstacles académiques. Les données récentes provenant de dix pays de la Région MENA participant à la session 2003 des examens internationaux TIMSS réservés aux élèves de l’enseignement secondaire général semblent contredire ce point de vue. Sur un total de 45 pays participants, les dix pays de la Région MENA ont obtenu des scores inférieurs à la moyenne internationale aussi bien dans les épreuves de mathématiques que de sciences. Et un grand nombre d’élèves (20 à 81 %) dans différents pays de la région n’atteignent pas les faibles scores de référence en mathématiques et en sciences. 

À la vérité, un nombre considérable d’élèves dans la région n’achèvent pas le cycle de l’éducation de base, et beaucoup parmi ceux qui restent à l’école n’arrivent pas à acquérir les connaissances de base. Par ailleurs, ainsi que le démontrent les données de l’enquête, la plupart des élèves détournés vers des filières de formation professionnelle de mauvaise qualité appartiennent aux strates socioéconomiques les moins nanties, confortant ainsi l’idée que l’éducation est un facteur d’inégalité dans la région. 

Les taux considérables de décrochage de l’éducation de base, qui entraînent l’orientation d’un grand nombre d’élèves vers des filières de formation professionnelle de mauvaise qualité, sont étroitement liés à l’importance croissante que prend l’emploi informel dans la région et au type de compétences acquises actuellement par un nombre important de travailleurs. Dans certains pays, plus particulièrement dans les pays où l’emploi dans la fonction publique continue d’occuper une place prépondérante, les données de l’enquête révèlent que plus un individu est instruit, moins il est probable qu’il ou elle travaille dans le secteur privé structuré.  

Aujourd’hui, le programme de réforme de l’enseignement technique et de la formation professionnelle dans la Région MENA peut se résumer comme suit : comment faire en sorte que l’enseignement technique et la formation professionnelle, dont le rôle consiste essentiellement à offrir des voies d’apprentissage de moindre qualité, puissent contribuer au développement des compétences nécessaires à l’économie du savoir. Le reste du rapport examine les différentes initiatives actuellement en cours dans la région.

Comment intégrer l’enseignement technique et la formation professionnelle dans l’économie du savoir : Réforme et défis dans la Région Moyen-Orient et Afrique du Nord 

Améliorer la gouvernance ou comment introduire la participation, la responsabilité et la décentralisation dans le service public de l’éducation

Dans la plupart des pays de la région, l’État joue un rôle prépondérant dans le financement et la fourniture de l’enseignement technique et de la formation professionnelle. Les actions en cours en vue d’adapter l’enseignement technique et la formation professionnelle aux impératifs de la société du savoir visent, entre autres, à permettre une participation accrue des autres partenaires sociaux à l’administration des systèmes d’enseignement technique et de formation professionnelle. Les initiatives visant à y associer les représentants des entreprises et des syndicats se traduisent pour la plupart par la mise sur pied de comités ad-hoc nationaux, regroupant les autorités publiques et les partenaires sociaux.  Dans la pratique, ce type de comité s’est avéré largement inopérant à cause de l’absence de responsabilités opérationnelles entre les différents participants.  

En termes d’obligation, le service public de l’enseignement technique et de la formation professionnelle dans la région n’est pas axé sur la performance ou les résultats. Les institutions d’enseignement technique et de formation professionnelle continuent de fonctionner année après année sans que soit assuré un suivi des résultats, en ayant pour objectif stratégique principal le développement quantitatif. Bénéficiant de subventions publiques garanties, elles ont peu de souci pour le changement et la pertinence de la formation dispensée. Comme évoqué dans le chapitre concernant le financement, des mécanismes de financement complémentaires, à l’exception des transferts traditionnels sous formes de crédits directs, peuvent contribuer à créer les incitations nécessaires pour que l’enseignement public réponde mieux aux besoins des individus et des entreprises.

Un des facteurs qui limitent l’efficacité des institutions publiques d’enseignement technique et de formation professionnelle dans la région réside dans leur manque d’autonomie administrative vis à vis des ministères et services centraux. La centralisation suppose que les différentes institutions d’enseignement technique et de formation professionnelle ne peuvent prendre des décisions sur les questions fondamentales telles que les programmes d’enseignement, la gestion financière et du personnel, les domaines d’intervention, etc., autant de facteurs qui limitent leur capacité à opérer des changements et à s’adapter. L’initiative MKI en Égypte est un exemple de décentralisation de la formation, et le Projet de développement de compétences financé par la Banque mondiale soutient les initiatives de formation des entreprises à travers l’octroi de financements publics. D’autres initiatives comme le Projet de réforme de l’enseignement technique et de la formation professionnelle financé par la CE visent à nouer des partenariats entre secteur public et secteur privé au niveau local, et devraient bientôt entrer en phase d’exécution.  

La Tunisie a mis en place un ambitieux programme de décentralisation de la fourniture des services publics de formation. Un nouveau modèle de gestion des centres de formation a été élaboré et est actuellement à l’essai dans un certain nombre d’institutions.  Plus tard, le modèle de gestion décentralisé doit être adopté par tous les centres à travers le pays. Cette expérience a eu jusqu’ici plusieurs retombées positives, en suscitant par exemple un partenariat renforcé entre les entreprises et les institutions de formation, en particulier dans l’élaboration des programmes d’enseignement et dans la formation en entreprise. Mais l’expérience montre également que la qualité de la participation du secteur privé est inégale, certains représentants du secteur privé étant mal préparés à assumer leurs responsabilités.  La résistance au changement peut provenir du sein-même des institutions de formation et des organes centraux. 

Financement de l’enseignement technique et de la formation professionnelle :                      Face à la nécessité de recourir à de nouvelles sources de financement et à de nouveaux mécanismes d’affectation des ressources 

Les dépenses publiques consacrées à l’éducation et à la formation dans la région sont élevées d’après les normes internationales. La moyenne au niveau régional s’établit à 5,3 % du PIB (2000) pour l’éducation seulement, comparé à 4,3 % pour les pays à revenu intermédiaire de premier rang. Les recettes de l’enseignement technique et de la formation professionnelle proviennent principalement des affectations budgétaires directes, tandis que les mécanismes de recouvrement des coûts sont comparativement limités. Dans plusieurs pays, il existe une autre source de recettes sous la forme d’une taxe d’apprentissage payée par les entreprises, qui sert à financer les services de formation initiale fournis par le secteur public. Les contributions du secteur privé à l’enseignement technique et à la formation professionnelle devront augmenter en importance afin de pérenniser une offre de services plus diversifiée dans ce secteur, tant du point de vue de la qualité que par la création d’un cadre permanent.  

Le financement de l’enseignement technique et de la formation professionnelle dans la région se caractérise surtout par la segmentation du financement entre le secteur public et le secteur privé de l’enseignement. Les services d’enseignement privé sont essentiellement financés grâce aux frais de scolarité payés par les individus. Le financement des services d’enseignement public provient cependant de trois sources : les affectations budgétaires directes, les modiques redevances collectées auprès des individus, et dans plusieurs pays, la collecte d’une taxe d’apprentissage payée par les entreprises. Il n’existe pas de mécanisme de financement pouvant permettre par exemple l’utilisation de la taxe d’apprentissage pour le financement de l’enseignement privé.   

L’une des réformes attendues consisterait à diversifier les mécanismes de financement dans la région pour encourager l’efficacité et la pertinence. En plus des affectations budgétaires traditionnelles destinées au financement des services d’enseignement public, d’autres mécanismes pourraient être conjugués pour fournir des incitations en faveur d’une réforme du système d’enseignement technique et de formation professionnelle. Au nombre de ces mécanismes, figurent le recours accru au principe de recouvrement des coûts, associé à une aide ciblant les pauvres, les fonds de formation à destination des utilisateurs finaux des services de formation et les affectations budgétaires basées sur la performance 

Améliorer la qualité et les possibilités d’apprentissage

De nombreuses initiatives sont prises pour améliorer la qualité des programmes d’enseignement technique et de formation professionnelle. La plupart des pays ont accordé une place de choix à l’élaboration des programmes d’enseignement, et l’on note dans la région une tendance générale à s’orienter vers des approches axées sur les compétences. Il faut noter toutefois que dans la plupart des pays, les initiatives d’élaboration des programmes d’enseignement ne s’inscrivent pas dans un programme de réforme plus vaste. Il s’agit là d’initiatives isolées. Dans un nombre restreint de cas, le développement de la méthode d’élaboration des programmes axée sur les compétences fait partie d’un objectif plus global, qui associe les entreprises privées à un processus de réforme systémique de l’enseignement technique et de la formation professionnelle. 

Dans la Région MENA, l’évaluation de la qualité de la formation par l’administration de tests en fin de cycle est chose courante. Il reste à savoir dans quelle mesure ces tests permettent d’apprécier la qualité de la formation dispensée. Dans certains cas, l’administration des tests révèle un parti pris en faveur des connaissances académiques et ne permet pas une évaluation adéquate des compétences pratiques et des possibilités d’insertion sur le marché de l’emploi. Dans d’autres cas, les examens sont destinés à réglementer l’accès aux études post-secondaires et les taux de réussite ne reflètent peut-être pas le niveau de connaissance ou les compétences des élèves. En outre, la non participation des entreprises à la conception et à l’administration des examens peut entraîner le gonflement des taux de réussite et biaiser ainsi les résultats.

Les méthodes d’enseignement appliquées dans le système d’enseignement technique et de formation professionnelle ne sont pas de nature à inculquer les aptitudes cognitives les plus évoluées, telles que les techniques de résolution de problèmes. Au contraire, elles tendent à privilégier l’apprentissage par cœur et à récompenser l’apprentissage passif. En outre, l’on note une propension à promouvoir la spécialisation excessive dans des domaines de formation étroitement définis. La mauvaise qualité de l’enseignement dans l’enseignement technique et la formation professionnelle est une importante source d’inégalité. Le manque d’instructeurs qualifiés et expérimentés est un phénomène général. Les salaires dans la fonction publique sont le plus souvent peu attrayants et n’incitent pas les travailleurs expérimentés à s’engager comme instructeurs.

Dans quelques pays, l’on assiste à l’élaboration de structures de qualifications permettant d’assurer l’homologation des compétences des travailleurs, d’accroître leur mobilité professionnelle, de procéder aux évaluations et aux accréditations. En Égypte, la structure des qualifications vise à instaurer non seulement des normes de compétences, mais aussi les procédures pour l’administration de tests et la certification des stagiaires dans certains secteurs pilotes. En Jordanie, les normes nationales sont préservées en appliquant des programmes d’enseignement communs au niveau national pour l’ensemble des institutions de formation et en administrant des examens de sortie communs. Les centres de formation professionnelle privés sont également évalués par le ministère de l’Éducation avant toute reconnaissance officielle de leurs diplômés.

Le suivi-évaluation est un domaine qui commence à susciter l’intérêt des décideurs politiques. La Jordanie a accumulé une expérience considérable non seulement dans la conduite d’études sur le devenir des diplômés, mais également dans le suivi de l’efficacité interne des programmes de formation, notamment en ce qui concerne les coûts, l’accès, les taux de redoublement et d’abandon et la qualité. La Tunisie s’est lancée dans l’utilisation de modèles quasi-expérimentaux destinés à suivre l’impact des actions dans le domaine de l’enseignement technique et de la formation professionnelle et s’emploie actuellement à peaufiner son approche méthodologique.  

Vers la consolidation d’un nouveau partenariat avec le secteur privé

La participation du secteur privé à l’administration des systèmes d’enseignement technique et de formation professionnelle à travers des commissions nationales ou au moyen d’autres mécanismes institutionnels n’est qu’une dimension du vaste partenariat qui est en train de se nouer entre les secteurs public et privé. Ce partenariat, tel qu’il est en train de se développer dans certains pays de la région, associe le secteur privé à la prise des décisions sur la faisabilité des investissements publics dans le secteur de l’enseignement technique et de la formation professionnelle, à l’identification des compétences nécessaires et à l’élaboration des programmes d’enseignement (approche axée sur les compétences), à la gestion des institutions de formation publiques, à la formation en entreprise assurée en coordination avec les institutions de formation publiques, et aux activités de suivi-évaluation. 

Le développement de ces partenariats est à un stade initial, bien qu’ils soient plus avancés dans certains pays que dans d’autres. La participation active du secteur privé est limitée par le fait que les organisations du secteur privé sont peu développées et ne font aucune place à la valorisation des ressources humaines dans leurs objectifs stratégiques. Ces organisations ne disposent pas de personnel qualifié en nombre suffisant et ont des ressources limitées. En  réalité,  la valorisation des compétences n’est pas encore une priorité pour bon nombre d’entreprises, ce qui est en particulier le cas des PME. L’amélioration de la capacité du secteur privé de participer activement à la mise en œuvre d’une stratégie globale de l’enseignement technique et de la formation professionnelle pour le développement des ressources humaines est l’un des domaines clés qu’il convient de valoriser.

La formation continue est indispensable pour renforcer la compétitivité dans le secteur privé. Or, peu de travailleurs dans la région bénéficient d’une formation continue. Dans les pays où il existe une taxe d’apprentissage, les ressources ainsi générées profitent surtout aux grandes entreprises, et surtout dans bien des cas, aux entreprises publiques ou servent à financer les services de formation initiale. Une des carences majeures du marché qui entrave le développement de la formation continue dans la région réside dans le nombre considérable de PME qui n’ont pas la capacité d’identifier et de formuler leurs besoins de formation sous forme de programmes de formation bien conçus. À cet égard, d’importantes initiatives gouvernementales sont en train d’être pilotées en Égypte et en Tunisie afin de promouvoir la formation continue, grâce à l’identification des besoins en compétences et le financement d’activités de formation initiées par les entreprises. 

Les services d’enseignement technique et de formation professionnelle offerts directement par des institutions privées spécialisées ou des ONG se concentrent sur quelques métiers et ne requièrent pas de gros investissements en capital. Le Liban est le seul pays de la région où les taux d’inscription dans les institutions privées d’enseignement technique et de formation professionnelle sont plus élevés que ceux de leurs homologues du secteur public. Au Liban, l’on a observé un grand décalage entre les taux de réussite des candidats aux examens nationaux, les taux de réussite parmi les élèves du secteur public étant beaucoup plus élevés que ceux de leurs homologues du secteur privé. Ceci indique la nécessité de mettre en place des mécanismes plus rigoureux pour l’accréditation des prestataires privés.

En Jordanie, l’enseignement privé dispensé au niveau des collèges communautaires est encouragé par les autorités et a gagné en importance en termes de taux d’inscription. Dans le même temps, l’on a noté récemment une réduction, en valeur absolue, des taux d’inscription dans les collèges communautaires privés du fait d’apparition d’universités privées offrant des programmes similaires, et également du fait de l’agrandissement des espaces disponibles dans les collèges communautaires publics grâce à ce qu’il est convenu d’appeler les « programmes parallèles ». Ces programmes accueillent les élèves financés par des personnes privées dans des écoles publiques, qui reçoivent les mêmes enseignements que les élèves entièrement subventionnés, mais paient des frais inférieurs au coût intégral de la formation. Les écoles privées soutiennent que les écoles publiques en tirent un avantage injuste car cela permet à ces dernières d’appliquer aux élèves des frais moins élevés que le coût intégral de la formation, limitant ainsi la participation du secteur privé.

L'emploi informel et l’acquisition de compétences ne font pas encore partie des priorités des pouvoirs publics

En dépit de l’importance croissante de l’emploi informel, l’acquisition des compétences pour les travailleurs du secteur informel ne figure pas encore en bonne place dans les priorités des pouvoirs publics. Les travailleurs employés dans le secteur informel viennent d’horizons divers, allant des jeunes ayant décroché de l’enseignement de base aux diplômés de l’enseignement supérieur qui trouvent peu de possibilités d’emploi dans le secteur formel. 

L'apprentissage traditionnel dans le secteur informel constitue le principal point d’entrée pour les décrochés de l’éducation de base et de l’enseignement post-élémentaire. Les relations de parenté ou les relations personnelles occupent une place prédominante dans les apprentissages traditionnels, contrairement aux contrats de travail. C’est la famille ou l’apprenti qui supporte le coût de la formation, soit en s’acquittant directement des frais auprès du maître ou en recevant un salaire réduit. Ce type de formation peut durer longtemps, entre 4 et 8 ans, tandis que l’apprenti progresse en passant du statut d’assistant à celui d’ouvrier qualifié. Les compétences acquises ne sont nullement homologuées. 

Néanmoins, les maîtres et les apprentis ont confié au cours d’entretiens occasionnels que les apprentissages traditionnels sont préférables à l’enseignement professionnel dispensé à l’école. Parmi les inconvénients majeurs des apprentissages traditionnels, l’on peut citer cependant le transfert partiel des connaissances du maître à l’apprenti, les énormes variations au niveau de la qualité de la formation dispensée, la perpétuation de technologies actuellement peu productives et les lenteurs constatées le plus souvent au niveau de l’innovation. L’acquisition des connaissances dans les apprentissages traditionnels est généralement passive et ne fait guère appel à l’expérimentation. Bien souvent, les maîtres ne possèdent pas les aptitudes pédagogiques appropriées, et les apprentis courent toujours le risque d’être employés comme une main-d’œuvre bon marché destinée à des emplois serviles. 

La Tunisie montre l’exemple d’une initiative menée par les autorités publiques pour améliorer le fonctionnement des apprentissages traditionnels, notamment à travers l’instauration de contrats d’apprentissage, la définition des niveaux de rémunération, l’octroi d’incitations aux employeurs en termes d’exonérations au titre du paiement des cotisations obligatoires de sécurité sociale, la fixation de critères d’âge, et l’introduction de la formation par alternance entre l’entreprise et les institutions de formation spécialisée. À l’heure actuelle, sur 45 000 contrats d’apprentissage signés, environ 12 000 apprentis seulement bénéficient des nouvelles règles. Ceci illustre l’ampleur des difficultés auxquelles se heurte l’amélioration des compétences des travailleurs dans le secteur informel.

Les ONG, dans le cadre de leurs initiatives de lutte contre l’exclusion sociale, ont mis au point des méthodes novatrices. En Égypte et au Liban, par exemple, les ONG jouent un rôle d’intermédiaire entre le maître et l’apprenti, en initiant des contrats de formation. Ces programmes sont le plus souvent de courte durée, mais ici la formation ne revêt aucun caractère « dual » comme c’est le cas en Tunisie. Les techniques d’orientation utilisées donnent lieu à une sélection rigoureuse des candidats et à une évaluation des attributs personnels en vue d’estimer les chances de réussite du candidat.  

Reste que ces programmes des ONG ont une portée limitée et sont sujets à l’instabilité des financements. Le manque de coordination avec les initiatives gouvernementales limite l’impact potentiel de ces initiatives.

Conclusions

· Recadrer le rôle de l’enseignement technique et de la formation professionnelle comme instrument au service de l’économie du savoir

· Promouvoir une plus large participation des partenaires sociaux à la gestion de l’enseignement technique et de la formation professionnelle

· La fourniture des services de formation par le secteur public nécessite la mise en place de  mécanismes de responsabilité et la décentralisation

· Pour surmonter les difficultés liées à la pertinence des programmes, à l’amélioration de la qualité et à l’accroissement des possibilités d’apprentissage permanent, il est nécessaire de recourir à de nouvelles sources et à de nouveaux mécanismes de financement 

· Les innovations apportées actuellement en matière de qualité doivent s’inscrire dans un cadre de réforme plus global

· La faiblesse des capacités limite la participation du secteur privé 

· Les possibilités d’apprentissage offertes aux travailleurs du secteur informel doivent être développées en partenariat avec les ONG 

Apprendre à enseigner dans la société du savoir

Les enseignants certifiés du cycle secondaire sont en passe de devenir un bien précieux dans de nombreux pays développés et en développement. Ils sont le plus souvent le segment le plus difficile à attirer pour la profession enseignante, le plus cher à former et le plus difficile à retenir dans les écoles. Dans presque tous les pays en développement, l’on dénombre souvent beaucoup plus d’enseignants non qualifiés dans le cycle secondaire que dans le cycle primaire. Il s’ajoute à cela le fait que les taux de déperdition des effectifs d’enseignants au niveau du secondaire sont les plus élevés dans la profession enseignante, un phénomène qui touche notamment les enseignants de sexe masculin et ceux intervenant dans les domaines les plus recherchés tels que les mathématiques, les sciences et la technologie (OCDE, 2004). 

Par ailleurs, étant donné que dans presque tous les pays la formation initiale des enseignants destinés à l’enseignement secondaire est le plus souvent de nature consécutive (c’est-à-dire qu’ils sont d’abord formés dans un aspect du programme ou dans une discipline spécialisée, et reçoivent par la suite une formation pédagogique), l’identité professionnelle des enseignants du secondaire n’est pas construite autour de l’enseignement, mais plutôt autour de la discipline de spécialisation. Dans un contexte d’enseignement secondaire de masse, un nombre croissant d’enseignants qui se considèrent comme des enseignants de niveau pré-tertiaire au début de leur carrière sont confrontés aujourd’hui au fait qu’ils sont plutôt des enseignants de niveau post-primaire. Contrairement à l’époque où l’enseignement secondaire était l’apanage d’une élite, la motivation des élèves ne peut plus être tenue pour acquise, ce qui modifie complètement les conditions de l’exercice quotidien du métier d’enseignants du secondaire. Au lieu d’être formés à développer les nouvelles compétences dont ils ont besoin pour savoir comment s’y prendre de nos jours avec les élèves, les enseignants du secondaire voient leur identité professionnelle mise en question, et perdent le contrôle de la pratique de leur propre métier. En outre, s’agissant des besoins de formation, les enseignants du secondaire semblent être de plus en plus tentés d’échanger les possibilités d’apprendre à innover contre des guides de survie. 

Les profondes mutations intervenues dans la structure, le programme d’enseignement et, surtout, dans la population des élèves du cycle secondaire, sont à l’origine d’une crise de l’identité professionnelle des enseignants. Le manque de compétences nécessaires pour faire face à la nouvelle situation conduit de nombreux enseignants à penser que leur identité professionnelle est mise à rude épreuve. Au surplus, les pressions extérieures exercées sur eux pour qu’ils assument de « nouvelles responsabilités » peuvent être perçues comme une rupture avec leur ancien savoir-faire, ce qui accentue davantage la crise d’identité. Il est donc impératif de reconstruire l’identité professionnelle des enseignants du secondaire. Si l’on veut leur permettre d’exercer un contrôle sur la pratique de leur profession, ils ne peuvent plus être formés à l’université uniquement en tant que spécialiste d’une matière. 

Le programme scolaire, particulièrement au niveau secondaire, est traditionnellement un terrain de bataille politique, où s’affrontent des intérêts différents et opposés, transformant souvent les initiatives de réforme des programmes en cauchemars politiques pour les ministres de l’Éducation. Il est donc tout à fait remarquable que notre société du savoir — ou de la fin de l’ère moderne, selon le vocabulaire de Giddens — ait suscité un si large consensus sur un certain nombre d’aptitudes et compétences nouvelles considérées comme indispensables pour la socialisation des individus et la compétitivité nationale au 21e siècle. Dans le monde entier, les rapports gouvernementaux et les livres blancs s’accordent sur la nécessité d’appliquer un programme d’enseignement axé sur les compétences dans l’enseignement secondaire, qui accorde une place à la résolution des problèmes, au travail en équipe, à la résolution pacifique des conflits, l’aptitude à faire face à la complexité et à s’adapter à l’ambiguïté, à s’accommoder du changement, à être des apprenants permanents, etc. Néanmoins, il faut reconnaître que, s’il semble exister un consensus autour des compétences, il y a encore un profond désaccord concernant le bon dosage à trouver entre les disciplines et les approches pédagogiques pour permettre aux élèves d’acquérir ces compétences. Quoi qu’il en soit, l’enjeu fondamental — et l’hypothèse correspondante — suggérés et traités par ce projet de recherche est que, en particulier dans les pays en développement, l’on peut difficilement s’attendre à ce que les élèves du cycle secondaire puissent acquérir ces compétences du 21e siècle si les enseignants en charge de leur éducation ne les possèdent pas eux-mêmes. 
L’élargissement des compétences pédagogiques au-delà ou à l’ensemble des différents domaines de connaissance et disciplines prend une importance cruciale au regard du consensus global qui se fait autour des compétences du 21e siècle. Au niveau global, la notion de ce que les enseignants doivent connaître et être capables de faire continue d’être propre à chaque pays, bien qu’elle semble être de plus en plus influencée par les tendances mondiales. Les six études nationales réalisées dans le cadre de ce projet révèlent une très nette convergence entre les opinions des partenaires sur les compétences pédagogiques que doivent acquérir et démontrer les enseignants dans les salles de classe. Ceci étant, les mécanismes institutionnels concernant la formation initiale et continue des enseignants du secondaire sont encore ancrés dans le passé, ce qui est également le cas du programme d’enseignement appliqué par les cours de formation des enseignants dans tous les pays étudiés.   

Le débat sur le programme d’enseignement des cours de formation des enseignants oppose deux positions fondamentales. La première est qu’il faut privilégier les connaissances sur le sujet ou sur ce qu’on appelle les connaissances sur le contenu. La deuxième position consiste à dire que les connaissances les plus pertinentes pour l’enseignement sont évidemment les connaissances liées à l’enseignement et à l’apprentissage : les connaissances professionnelles sur les élèves, la gestion des salles de classe, la pédagogie et l’évaluation, ainsi que sur  l’école en tant qu’institution de production du savoir et d’instruction. Contrairement à l’opinion commune sur l’éducation, des données tirées d’études rigoureuses montrent que les connaissances sur les processus pédagogiques et d’acquisition de connaissances sont davantage liées aux prestations scolaires des élèves qu’à la connaissance du contenu de la discipline. Les recherches menées sur l’éducation dans plusieurs domaines connexes indiquent qu’il existe une troisième catégorie de connaissances qui serait au moins aussi utile pour la formation des enseignants que les deux catégories précédentes : les connaissances sur le contenu pédagogique, qui représentent les connaissances spécifiques et spécialisées sur les processus d’enseignement et d’apprentissage d’une discipline donnée. Selon des études récentes (Darling-Hammond, 2002, Marcelo, 2002), les connaissances sur le contenu pédagogique constituent le type de connaissances qui se rapportent le mieux aux prestations scolaires de l’élève, et qui offre les meilleures possibilités pour le développement professionnel de l’enseignant.  

Aperçu général des activités et produits du projet 

Ce projet sur L’apprentissage de l’enseignement dans la société du savoir a débuté par une étude documentaire rigoureuse visant à situer le contexte de l’étude et dégager des éléments permettant de cerner l’éventail d’aptitudes et de compétences pédagogiques émergentes en rapport avec les compétences fondamentales du 21e siècle mises en valeur par les programmes d’enseignement des écoles secondaires de par le monde. 

Ensuite, six pays ont été sélectionnés pour une étude analytique : deux pays de la Région LAC (le Mexique et le Chili), deux pays d’Afrique (le Sénégal et le Ghana) et deux pays d’Asie de l’Est (le Viet Nam et le Cambodge). Les pays sélectionnés partagent un intérêt commun pour les questions de réforme de la formation des enseignants et sont actuellement engagés dans d’importants projets de réforme, dont certains sont financés grâce à des prêts de la Banque mondiale. Les informateurs clés identifiés dans chaque pays se rangent dans au moins quatre « catégories » différentes : le personnel du ministère de l’Éducation chargé des politiques de formation des enseignants, les responsables des écoles supérieures de formation des enseignants, les représentants de syndicats d’enseignants, les universitaires et/ou les consultants basés dans le pays qui mènent des études sur les problèmes concernant les enseignants. Des questionnaires et des guides d’entretien ont été élaborés et adaptés à la situation de chaque pays. Six études de cas ont donc été menées au plan national sur la formation et le développement professionnel des enseignants au regard des compétences pédagogiques perçues comme nécessaires par les différents partenaires dans chacun des pays. Une attention particulière a été accordée aux réformes possibles dans les domaines de la formation initiale et continue des enseignants du secondaire. 

En juin 2004, une grande conférence a été organisée à Séville en Espagne en vue de partager et  diffuser les résultats de l’étude. Des représentants de l’ensemble des six ministères de l’Éducation y étaient conviés, de même que les services concernés de la Banque mondiale, de l’OCDE, du BIT, de la Banque interaméricaine de développement, des agences bilatérales de développement, des ONG et des universités. Les objectifs spécifiques de la conférence étaient : 1) partager les expériences identifiées comme « bonnes pratiques », 2) identifier les écarts existants entre les compétences pédagogiques recherchées, d’une part, et les programmes et institutions actuels de formation des enseignants, d’autre part, 3) promouvoir et enrichir le dialogue politique entre les parties prenantes concernées sur les institutions de formation des enseignants et les voies possibles de développement professionnel dans l’enseignement secondaire, 4) présenter un cadre permettant l’analyse des politiques de formation des enseignants dans un nombre restreint de pays, en s’intéressant à la relation existant entre les compétences pédagogiques et les compétences recherchées chez les apprenants et 5) débattre des stratégies viables adoptées dans les pays sélectionnés pour créer un système destiné à générer une base de connaissances pour la profession enseignante à travers ses institutions et programmes de formation initiale et continue. 

Expérience pilote de valorisation du savoir et des compétences de la femme rurale au moyen des TIC
Rapport final de Grameen Cyber Society : Une réflexion sur l’exploitation à titre expérimental de télécentres en milieu rural au Bangladesh

À l’échelle mondiale, la fracture numérique grandissante est devenue un sujet de préoccupation au plan international. Le terme de « fracture numérique » renvoie au fossé qui sépare les personnes et communautés qui font effectivement usage des nouveaux outils d’information et de communication tels que l’Internet et ceux qui ne peuvent y avoir accès. Les TIC ont été reconnues comme des catalyseurs, des outils et des instruments indispensables pour assurer la croissance et le développement socio-économique dans tous les secteurs : santé, éducation, agriculture, industrie, etc. Aujourd’hui, plus que jamais, l’adoption inégale des technologies empêche nombre de personnes de bénéficier des fruits de l’économie. Suite au Sommet d’Okinawa tenu en août 2000, le G8 a mis sur pied un Groupe d'experts sur l'accès aux nouvelles technologies (GEANT) dans le but de réfléchir aux moyens d’éliminer cette fracture. De plus, l’ONU place l’accès aux technologies de l’information au troisième rang des problèmes majeurs auxquels font face les femmes à l’échelle mondiale, après la pauvreté et les violences à leur encontre. 

Les possibilités offertes par les TIC doivent être saisies avec lucidité car, ne pas le faire pourrait entraîner à la fois des avantages et des coûts considérables. Pour un PMA comme le Bangladesh, ce serait une erreur d’aborder les TIC sous l’angle exclusif de la marginalisation des communautés rurales. Si elles sont utilisées de façon rationnelle et stratégique, les TIC peuvent positionner nos populations rurales comme des acteurs clés dans le vaste courant des personnes en quête de solutions de développement à l’ère de l’information. Les TIC peuvent faciliter, à divers niveaux, leurs activités économiques dans différents domaines : agriculture, développement rural, commerce, affaires et industrie. Par exemple, les agriculteurs pourraient accroître nettement leur productivité grâce à l’accès aux informations sur des intrants agricoles améliorés, les conditions climatiques, les marchés, les nouvelles techniques de production et les technologies agricoles. Les commerçants et autres entrepreneurs pourraient également bénéficier des informations sur la commercialisation et auront la possibilité de diffuser les informations sur leurs entreprises. Des perspectives prometteuses existent également pour les petites entreprises dans les marchés de transactions entreprises-gouvernement (B2G), et de commerce électronique entre entreprises (CEEE), où mêmes les petites entreprises peuvent participer à des projets internationaux. 

Les entreprises de télécommunications basées sur l’utilisation des technologies de l’information ouvrent d’immenses possibilités, surtout aux femmes entrepreneurs, à l’exemple de Grameen Phone dans notre pays, des télécentres (devantures de boutiques où sont offerts au public des services téléphoniques, de fax, de courrier électronique et parfois d’accès à l’Internet) au Sénégal et au Maroc, et des boutiques téléphoniques au Ghana. Compte tenu de la forte demande, de l’accès insuffisant au capital et des compétences auxquelles elles font appel, ces entreprises sont à la portée des hommes et des femmes car il existe dans notre pays un environnement propice. 

Grameen Cyber Society (GCS) est une initiative à but non lucratif de développement communautaire qui a démarré en décembre 2003. Elle a pour but d’évaluer l’adéquation et l’utilité de l’enseignement et la formation au moyen des TIC pour les communautés défavorisées au Bangladesh. Il s’agit, à travers l’utilisation des TIC, de réduire l’analphabétisme et de promouvoir le développement des femmes et des jeunes à travers le télécentre de Beraid qui est notre quatrième centre pilote. Dans ce rapport, nous examinons l’impact de cette expérience sur la communauté pilote, les leçons tirées de l’initiative et les stratégies pour un développement futur. 

Conclusions

Les femmes ont participé de manière dynamique à cette initiative de développement. Les femmes de la communauté ont non seulement pris en charge l’exploitation du télécentre, mais ont aussi participé activement au processus d’apprentissage au moyen des TIC. Ces femmes ont développé les produits à travers le lancement de la boutique communautaire « Beraid Mela ». Nombre de ces femmes qui sont des ménagères sont maintenant considérées comme des entreprises artisanales dans leur famille. Ces femmes ont trouvé leur « voix » dans la prise des décisions quotidiennes concernant leurs ménages et leur famille. Elles sont maintenant plus conscientes des problèmes sociaux tels que les conséquences du mariage et des accouchements précoces, l’importance de l’éducation des filles et des aspects qui concourent à la préservation de leurs droits à la survie. 

Les « enfants non scolarisés » qui ont été pris en charge par le programme d’alphabétisation de base ont « goûté » aux plaisirs de l’instruction. Pour la première fois, ces enfants ont pris conscience de l’importance d’être capables d’écrire leur propre nom, de pouvoir écrire une lettre à un ami ou parent éloigné, et de s’identifier à travers leur écriture.

En revanche, les jeunes des collèges ont été dûment formés aux bases de l’informatique. Abstraction faite des progrès accomplis en peu de temps, nous avons estimé que la langue et le manque d’infrastructure de TIC demeurent des obstacles cruciaux au développement des connaissances et des compétences au moyen des TIC. Quelles en sont les implications ? Le développement d’un contenu local et la disponibilité de l’Internet dans l’ensemble du pays sont des facteurs indispensables pour combler le fossé de l’information qui sépare les communautés rurales du reste du pays. 

Lorsque le projet SEA-ME-WE-4 sera achevé, le Bangladesh aura au moins 20 fois plus de capacité qu’il n’en emploie actuellement. Étant donné que le Gouvernement bangladais aura déjà payé cette largeur de bande excédentaire, et ne peut, de façon réaliste, commercialiser sa capacité excédentaire sur le marché international, des projets créatifs devront être mis en œuvre afin d’utiliser cette ressource payée mais inutilisée. Il est vivement recommandé au Gouvernement bangladais d’envisager la possibilité de céder gratuitement cette largeur de bande à des organisations d’éducation et de recherche pour une période limitée, et vendre celle-ci à des start-up à un coût très réduit. Ceci profitera aux institutions académiques, ainsi qu’à des entités commerciales intervenant dans les activités d’externalisation.

En revanche, il est possible de susciter la demande d’accès à l’Internet dans l’ensemble du pays, en mettant en place une infrastructure pérenne dans les zones urbaines dans un premier temps, et en l’étendant ensuite aux zones rurales. Des secteurs tels que l’éducation et la santé recèlent une demande d’accès durable à l’échelle nationale, et peuvent évoluer parallèlement à l’urbanisation. C’est à ce niveau que Grameen Cyber Society a un rôle à jouer. Les projets pilotes de développement des TIC tels que Grameen Cyber Society sont à encourager afin d’ouvrir aux populations rurales défavorisées l’accès à l’ère de l’information.

Un processus pour offrir un enseignement à distance à moindre coût et dans de bonnes conditions d’efficacité 

Des technologies et des approches à moindre coût et adaptées à l’enseignement à distance  pour les populations rurales, nomades et isolées 

Rapport final du projet 

Ce rapport donne un bref aperçu des études, conclusions, recommandations et produits d’un projet mené pendant deux ans en vue d’étudier la possibilité de recourir à des technologies et approches à moindre coût, adaptées à l’enseignement à distance en direction des populations rurales, nomades et isolées. Le projet a été mené à bien et ses résultats pourraient servir à améliorer la qualité de la planification menée par la Banque mondiale, les pays clients, les ONG et d’autres organisations bilatérales et multilatérales dans l’optique de trouver des solutions appropriées aux besoins de développement et d’éducation des populations rurales.

Contexte général

Depuis environ sept ans, la Banque mondiale s’implique activement dans l’utilisation et la promotion de l’enseignement à distance pour accroître l’accès des pays clients à l’information sur le savoir et la gestion du développement. Elle intervient principalement à travers le Réseau mondial pour l'enseignement à distance (RMED), un réseau essentiellement basé sur l’utilisation des hautes technologies. Ce réseau comprend : a) des centres d’enseignement à distance spécialisés situés dans des pays en développement et des pays développés, principalement dans les capitales ; b) des organisations internationales partenaires participant au projet qui fournissent une grande partie du contenu pédagogique et c) d’autres partenaires qui apportent le capital intellectuel et le financement. La clientèle du GDLN est surtout composée d’administrateurs civils, de cadres supérieurs issus d’institutions publiques et privées, et d’autres décideurs clés des secteurs public et privé. Son objectif n’est nullement d’être un service d’appui destiné à assurer à un grand nombre d’élèves l’accès à l’éducation, de l’enseignement de base à l’enseignement post-secondaire.  

Cette expérience acquise dans la conception et la promotion du GDLN dans la Région Asie de l’Est et Pacifique (de la Banque mondiale) a permis à la région de découvrir qu’il existe également une forte demande pour un enseignement à distance efficace et à moindre coût dans les pays clients où il est difficile de fournir les services d’éducation traditionnels. Ceci est particulièrement évident dans les zones rurales les plus isolées. Comme indiqué plus haut, le GDLN, dans sa configuration actuelle, n’est pas approprié, encore moins rentable/viable pour ce type d’application.

Dans les localités rurales les plus isolées, il existe un large éventail de besoins à satisfaire. Concernant les enfants, l’on constate une forte demande d’enseignement à distance aux niveaux primaire et secondaire. Au niveau des adultes, différentes actions sont nécessaires : une formation de renforcement ou axée sur l’amélioration des possibilités d’emploi dans l’agriculture et l’élevage, la formation en administration et gestion publiques, la formation technique des agents du secteur public, la formation aux TIC destinée à soutenir le développement des infrastructures, la sécurité publique et l’appui judiciaire, l’appui aux services sanitaires, et la formation des administrateurs d’écoles publiques et des enseignants.  

La plupart des experts reconnaissent que la rentabilité de l’enseignement à distance découle de sa singulière capacité à répondre aux besoins d’un grand nombre d’élèves. Dans les pays moins avancés, cela ne serait probablement réalisable qu’en offrant des applications multimodales et à coût très réduit de la technologie et en faisant un usage approprié de la pédagogie, de la gestion et du financement.  

La plupart des prestataires privés plaident pour : a) un contenu asynchrone en ligne ; b) un contenu interactif (visualisable en temps réel) en ligne ; ou c) la télévision didactique, dispositif dans lequel la diffusion vidéo est unidirectionnelle et le retour est basé sur l’Internet. Ils soutiennent que ces approches méritent d’être envisagées, d’autant qu’une grande partie du contenu disponible est en train d’être conçu de façon à pouvoir intégrer ces technologies.  

Par ailleurs, plusieurs organismes et fondations spécialisés dans le développement (l’UNESCO, l’USAID, la Fondation Soros) pensent qu’il existe encore un immense besoin en technologies moins avancées qui mérite d’être pris en compte. Dans nombre de pays, des segments importants de la population n’ont que peu accès aux technologies mentionnées ci-dessus. Il s’agit, en l’occurrence, des populations nomades (Mongolie), des minorités Ugar et Tibétaine (Chine), des populations montagnardes (Thaïlande, Cambodge et Laos), des populations tribales (Papouasie-Nouvelle Guinée, Malaisie et Philippines), et des communautés insulaires éloignées (Indonésie). Un certain nombre d’organisations telles que la Fondation Soros, l’UNESCO et l’Université Deakin en Australie, l’Université de Chulalongkorn en Thaïlande, ont participé et financé des études dans ce domaine. De nombreuses options ont été étudiées, chacune ayant ses forces et ses faiblesses. Parmi celles-ci, figurent les applications multimodales de la radio, des supports imprimés, les CD-ROM, l’utilisation d’applications informatiques autonomes, l’usage de la technologie Burst de filtrage des informations pour importer régulièrement du contenu au moyen de transmissions par diffusion générale, et l’usage de CD-ROMS utilisant des mini réseaux serveurs.  

Parallèlement à la nécessité d’approfondir les études et la synthèse de ces conclusions, il convient également d’envisager le recours à « l’enseignement combiné », par opposition au seul enseignement à distance. Ceci supposerait un dosage entre la pratique de l’enseignement sur place et de l’enseignement à distance. Dans les pays en développement, cette formule semble présenter d’énormes avantages. Dans ce domaine d’étude, l’on pourrait envisager l’utilisation de technologies d’enseignement à distance, qui intégreront la participation de coordinateurs extérieurs et d’enseignants itinérants engagés à moindre frais, des modules de matériels mobiles (MEM), des sites mobiles de réception, un système de tutorat par groupes de pairs, et des programmes de formation des formateurs. L’on devrait envisager également des méthodes innovantes d’administration, de gestion et d’autres services intervenant nécessairement dans tous les programmes d’enseignement à distance. Enfin, il est important d’étudier des principes pédagogiques adaptés à l’enseignement à distance, l’élaboration de programmes d’enseignement et de promotion de programmes propres à ces contextes particuliers.  

À ce jour, l’on ne dispose d’aucune référence faisant autorité, susceptible de permettre aux pays clients de comparer et de cerner les options et les technologies requises pour mettre en place des programmes d’enseignement à distance multimodal et à moindre coût, au moyen de  technologies appropriées (moins pointues), à l’échelle nationale. La plupart des  spécialistes de l’enseignement à distance s’accordent sur le fait qu’il n’existe pas une approche unique la mieux adaptée (Bates, 1995)
. Selon eux, chaque programme proposé doit être conçu dans l’optique d’utiliser des approches qui ont fait leurs preuves et les « leçons tirées » en tenant dûment compte des besoins particuliers du programme et du contexte national. Cette approche conduit habituellement à l’adoption d’une configuration individualisée, adaptée aux infrastructures disponibles, aux modes d’apprentissage traditionnels, aux technologies, à la gouvernance, aux règles de sécurité etc. Cette configuration personnalisée doit être articulée avec les systèmes d’enseignement/formation existants, conçue sous une forme qui soit acceptable par les autorités et qui apporte une valeur ajoutée dans la réalisation des objectifs généraux du dispositif. Malheureusement, dans la plupart des pays clients, les connaissances, l’expérience et les compétences spécialisées (dans le domaine de l’enseignement à distance) pour conduire un tel travail d’analyse et de planification font défaut.  

Promouvoir les capacités d’assurer le suivi de la qualité de l’enseignement 

Grâce à un fonds fiduciaire alloué par le DFID à l’équipe chargée de l’éducation à WBIHD, une série de dix stages d’évaluation de l’éducation au niveau national ont été offerts à des participants en Afrique anglophone et en Asie du Sud (pour la liste, consulter la page web). Ce programme comprenait l’organisation de cours intensifs à l’intention des décideurs politiques afin d’assurer un impact réel. Ces stages ont porté sur l’administration de l’évaluation de l’enseignement au niveau national, notamment à travers l’élaboration de tests et la conception de questionnaires, l’analyse de tests pilotes et de questionnaires, la préparation des tests finaux, les questionnaires, l’échantillonnage, le nettoyage des données, l’analyse des statistiques et la rédaction de rapports.  

Un certain nombre d’outils d’apprentissage ont été élaborés pour ce stage. Ces outils peuvent être consultés sur la page web du stage, à l’adresse : http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/WBI/WBIPROGRAMS/EDUCATIONLP/0,,contentMDK:20324685~menuPK:460926~pagePK:64156158~piPK:64152884~theSitePK:460909,00.html

En outre, les équipes des pays participants ont débuté avec succès l’évaluation de leurs propres systèmes éducatifs. À mesure que les rapports par pays deviennent disponibles, nous les mettons également sur la page web. Le programme se poursuivra en juin pour les participants situés en Afrique anglophone et, à l’avenir, nous espérons élargir le programme à l’Afrique francophone.

Les politiques publiques d’avancement de carrière et d’orientation professionnelle
Les politiques et services d’orientation professionnelle sont destinés à aider les individus à tout moment de leur vie à gérer leur carrière, notamment en opérant des choix avisés en matière d’orientation professionnelle, d’éducation et de formation. Les services d’orientation professionnelle aident à renforcer l’efficacité économique en favorisant un fonctionnement plus rationnel du marché du travail. Ils peuvent aider à assurer que les décisions des individus s’appuient sur des auto-évaluations et des informations sur le marché du travail, réduisant ainsi les dysfonctionnements du marché. Dans les pays en développement et en transition, dont la plupart ont des ressources limitées, les services d’orientation professionnelle peuvent favoriser une utilisation plus efficace des rares ressources affectées à l’éducation et à la formation. Ces services favorisent également l’équité et l’intégration sociales en permettant de garantir un égal accès à l’information sur les possibilités qu’offrent le marché du travail et le système éducatif. Plus généralement, les services d’orientation tendent à garantir le droit des individus à prendre librement les décisions concernant leur vie. Ils sont donc un instrument clé à la disposition des pouvoirs publics dans les sociétés démocratiques.

Les politiques publiques en matière d’orientation professionnelle sont de plus en plus reconnues et soutenues dans les pays développés, comme le démontre l’étude sur 14 pays initiée par la direction de l’éducation de l’OCDE, de même que l’étude connexe conduite par la Commission européenne dans le cadre de la priorité qu’elle accorde désormais à l’orientation professionnelle dans le contexte de l’apprentissage permanent. Parallèlement, les pays en développement et les pays en transition prennent de plus en plus conscience de l’importance de l’orientation professionnelle et ont manifesté le désir d’améliorer leurs services en la matière. Récemment,  l’UNESCO a réalisé une étude sur le même sujet et la Banque mondiale a financé la mise en place de services d’orientation dans un certain nombre de pays en développement, soulignant ainsi le fait que ces services font partie intégrante du dispositif d’apprentissage permanent, et contribuent énormément à l’efficacité économique, à l’équité sociale et aux processus démocratiques.

Les pages résument les conclusions de sept études de cas sur les politiques gouvernementales en matière d’orientation professionnelle réalisées en Afrique du Sud, au Chili, aux Philippines, en Pologne, en Roumanie, en Russie et en Turquie. Cette étude de la Banque mondiale visait plusieurs objectifs : 

· identifier et exposer les problèmes particuliers auxquels font face les pays en développement et les pays en transition dans l’élaboration de politiques rationnelles en matière d’orientation professionnelle ; 

· identifier les exemples émergents de pratiques optimales ;
· suggérer des moyens permettant aux pays de formuler d’autres politiques et programmes rationnels dans ce domaine ; et 

· aider la Banque mondiale et les autres agences de développement à déterminer la meilleure façon d’apporter leur concours à ces initiatives. 

Si les études réalisées par l’OCDE, l’UE et la Banque mondiale ont permis d’identifier des problèmes communs, les pays clients de la Banque mondiale sont souvent confrontés à des problèmes spécifiques. Au nombre de ceux-ci, l’on peut citer les ressources publiques limitées, les taux élevés de chômage et la pauvreté, l’importance des économies informelles, la nécessité de renforcer les capacités des communautés, et parfois des facteurs spécifiquement d’ordre familial et culturel qui peuvent avoir une incidence majeure sur leurs décisions de carrière.

L’examen de la fourniture des services d’orientation fournis actuellement dans les sept pays faisant l’objet de l’étude porte sur cinq principaux secteurs : les écoles, l’enseignement technologique, les services publics de l’emploi, les services offerts par les employeurs et, enfin, le secteur privé et le secteur du bénévolat. Ce mode de fourniture traduit une idée traditionnelle qui est au fondement des politiques, d’après laquelle l’orientation professionnelle est perçue selon une approche institutionnelle et réactive. Ainsi, elle est vue comme  une mesure destinée à assurer la fluidité du fonctionnement du système éducatif et de sa relation au marché du travail, et à combattre des phénomènes tels que le chômage et le décalage entre la formation et le monde du travail.

Cela étant, certains indices démontrent l’émergence d’une vision politique plus dynamique et plus proactive dans les pays à revenu intermédiaire, suivant en cela l’exemple des pays développés. L’orientation professionnelle est de plus en plus perçue comme partie intégrante d’une stratégie de valorisation des ressources humaines, une politique qui vise à maîtriser la transformation technologique et économique afin de permettre au pays de soutenir la concurrence sur les marchés internationaux. Selon cette vision, l’orientation professionnelle a un rôle important à jouer, en encourageant tous les individus, jeunes et adultes, à planifier leur carrière et à pratiquer l’apprentissage permanent, ce qui leur permettra de réagir de manière plus flexible aux possibilités offertes par un marché du travail dynamique. Cette opinion est confortée par l’évolution des concepts d’avancement de carrière. Dans cette perspective, il est nécessaire d’étendre l’accès aux services d’orientation professionnelle, en construisant un plus grand nombre de ces services sur le mode de l’auto-assistance, en renforçant les ressources disponibles en matière d’informations sur les carrières et la formation, et en renforçant les effectifs de manière plus différenciée.

L’on voit transparaître clairement dans les études de cas certains exemples des nouveaux modèles de fourniture des services relevant de cette nouvelle approche. Si toutefois elle doit être appliquée de manière systémique, il faudra s’appuyer sur des politiques plus vigoureuses. Un cadre d’élaboration de ces politiques est présenté, qui s’inspire des études de cas et également de l’expérience des pays de l’OCDE. Ce cadre intègre différents éléments : 1) le renforcement des structures de coordination des politiques et de leadership stratégique, 2) l’examen du rôle de la législation, 3) la collecte d’informations financières améliorées et le réexamen du rôle des marchés, 4) la garantie de la qualité, 5) la construction d’un corpus de données et 6) l’examen de l’ampleur de la contribution apportée par l’aide internationale pour permettre aux pays à revenu intermédiaire de tirer parti des expériences, des matériels et systèmes élaborés dans d’autres pays.

Il ressort de cette analyse des études de cas que l’on peut conclure à quatre mesures générales pour aider les pays à revenu intermédiaire dans le développement des services d’orientation professionnelle. En premier lieu, la fourniture des services doit être considérée comme un système cohérent, dans lequel plusieurs partenaires assurent différents aspects du service. En deuxième lieu, les autorités publiques ont une contribution importante à apporter au développement de ces services, mais ne doivent nullement être considérées comme les prestataires exclusifs. Troisièmement, les restrictions sur les ressources publiques imposent d’établir des priorités, ce qui suppose d’accorder dès le départ une priorité à l’amélioration de l’information sur les carrières et la formation, et d’investir ensuite dans les services d’auto-assistance, de tirer parti de l’utilisation des technologies de l’information et de la communication, d’améliorer la formation du personnel et de renforcer les mesures incitatives visant à encourager le secteur privé et les ONG à assurer la mise en place et la fourniture des services. Enfin, il convient de développer un corpus de données sur la demande de la clientèle, le coût du service, et l’impact du service afin de défendre les investissements.

Entreprises multinationales et formation

Les entreprises multinationales opérant dans les pays à revenu intermédiaire et à faible revenu subissent de plus en plus 
des pressions de la part des activistes, des consommateurs, des actionnaires, voire des institutions financières qui les soutiennent pour qu’elles démontrent des pratiques commerciales responsables dans leurs activités à l’étranger. Motivées dans leur grande majorité par le désir de protéger la réputation de l’entreprise, les actions liées à la responsabilité sociale des entreprises ont été axées sur les questions telles que le suivi des conditions de travail dans les chaînes d’approvisionnement mondiales (ex : dans l’industrie manufacturière à faible potentiel de compétences), la promotion d’une protection durable de l’environnement (dans l’agriculture), et ont consisté à améliorer la qualité de la vie dans les communautés fortement tributaires d’une industrie (ex : les mines). Dans le même temps, nombre de sociétés multinationales apportent de nouvelles technologies et exigent de nouvelles compétences dans les lieux où elles choisissent de s’implanter. Quoique cela nécessite souvent un certain niveau d’investissement dans la formation de la main-d’œuvre locale, l’on sait très peu de choses sur l’ampleur de la relation entre ces investissements et les actions menées par l’entreprise pour être perçue comme socialement responsable. Nonobstant les importantes retombées sur le développement des actions entrant dans le cadre de la responsabilité sociale de l’entreprise, la valorisation du capital humain à travers la formation en entreprise est très probablement l’une des plus importantes contributions que peuvent apporter les sociétés multinationales à la croissance à long terme des économies émergentes.

Ce projet, financé par le DFID Trust Fund for Knowledge and Skills for the New Economy, s’est efforcé d’étudier les liens entre les sociétés multinationales et le développement du capital humain, en mettant un accent particulier sur la responsabilité sociale de l’entreprise. Les sociétés multinationales considèrent-elles les programmes de formation des travailleurs comme faisant partie de leurs efforts pour faire preuve de leur responsabilité sociale ? Dans ce cas, cerner cette motivation — le désir des entreprises d’améliorer leur image — modifie-t-il les leviers de politique susceptibles d’encourager à consacrer des moyens financiers supplémentaires à la formation ? Le projet a examiné cette question dans le cadre de cinq études : a) une étude documentaire des programmes de formation motivés par le principe de la responsabilité de l’entreprise ; b) une étude documentaire du rôle du capital humain dans les décisions relatives au choix des pays destinataires de l’IDE ; c) une étude de cas sur les pratiques de formation de deux sociétés multinationales allemandes opérant dans des pays émergents ; d) une étude de cas sur une entreprise de haute technologie opérant dans un pays émergent ; et e) une analyse des déterminants de la formation à partir d’enquêtes menées auprès d’entreprises dans des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire.

Un climat de l’investissement favorable au développement des compétences des travailleurs dans les pays en développement

Vu sous l’angle de l’apprentissage permanent et de l’économie du savoir, le rôle des compétences des travailleurs prend une importance toute particulière. L’apprentissage permanent souligne la nécessité de considérer l’apprentissage comme un continuum, qui commence par l’éducation formelle et se poursuit après l’école avec l’acquisition de compétences et la mise à niveau des compétences sur le lieu de travail, et se termine par le recyclage qui vise à donner au travailleur la possibilité de changer de poste. L’économie du savoir, associée à la mondialisation, rend encore plus impératif l’apprentissage permanent et continu, d’autant que les compétences  acquises dans les écoles et sur le lieu du travail deviennent plus rapidement obsolètes et que des compétences nouvelles et plus complexes sont nécessaires pour répondre à des mutations technologiques accélérées et utiliser efficacement les nouvelles technologies de l’information et de la communication (TIC). Il est à noter que malgré l’importance de ces questions, nous savons relativement peu de choses sur les forces sous-jacentes qui déterminent les investissements dans le développement des compétences après la formation scolaire, de sorte que nombre d’actions entreprises par les autorités des pays en développement ne s’appuient pas sur des études empiriques solides.

Ce projet financé par le DFID porte surtout sur les compétences des travailleurs dans les pays en développement dans le contexte de l’apprentissage permanent et de la société du savoir, et vise à apporter un remède à l’insuffisance d’études empiriques sur la formation post-scolaire en utilisant plusieurs séries de données récentes et globalement comparables sur les entreprises recueillies dans un grand nombre de pays en développement. Pour cerner le processus d’acquisition de compétences par les travailleurs, il est nécessaire de disposer d’informations sur les entreprises et sur les facteurs d’incitation ou les contraintes auxquelles se heurtent les employeurs lorsqu’il s’agit d’investir dans la formation des employés : mauvais fonctionnement des marchés dus au manque d’information, marchés de capitaux peu développés et incapacité des employeurs de tirer parti des retombées de la formation lorsque les travailleurs qualifiés démissionnent, décision des employeurs d’investir dans la technologie ou d’adopter de nouveaux types de TIC, ce qui requiert une main-d’œuvre plus qualifiée/mieux formée, la corruption et tout un ensemble d’obstacles liés au cadre macroéconomique, au marché des produits, aux dispositifs légal, institutionnel et réglementaire — ce qu’on appelle aujourd’hui le climat de l’investissement — qui n’incite guère les entreprises à investir, et notamment à investir dans la formation de leur personnel. Les informations recueillies au niveau des entreprises concernant les solutions à apporter à ces problèmes découlent d’enquêtes auprès des entreprises réalisées dans 28 pays tirés du 2000 World Business Environment Survey (WBES) — Enquête mondiale sur l’environnement des affaires — portant sur un échantillon d’environ 100 à 200 entreprises par pays dans plus de 40 pays ayant participé à l’Enquête sur le climat de l’investissement (ICS), chaque échantillon de pays comprenant entre 500 et 1 000 entreprises interrogées. Le projet a également eu recours à d’autres sources d’information sur les compétences des travailleurs, y compris à des enquêtes spécialisées sur les entreprises et sur les travailleurs, lorsque celles-ci étaient disponibles.

Les études menées dans le cadre de ce projet du DFID ont fait intervenir plusieurs équipes et emprunté différentes formes. Une série d’études a clairement choisi, compte tenu de sa nature, de faire une comparaison entre les pays, tirant profit de la disponibilité de données comparables sur les entreprises d’un pays à l’autre dans le WBES et l’ICS. Plusieurs de ces données avaient une portée régionale (Amérique centrale et Asie du Sud) et visaient à appuyer les opérations en cours de la Banque dans ces régions et à assurer que les conclusions enrichissent le dialogue sur les politiques engagé avec les structures gouvernementales chargées du développement des compétences. D’autres études se sont focalisées sur un seul pays, le plus souvent dans le cadre d’un rapport sectoriel concernant le pays concerné. Ce fut le cas pour le Sri Lanka, l’Inde, la Malaisie, le Mexique, ce qui a permis une analyse approfondie de la formation, de ses déterminants et des résultats en termes de productivité et de salaires. Il n’en demeure pas moins que d’autres études par pays ont cherché clairement à faire une évaluation rigoureuse des politiques en direction des employeurs, comme au Mexique et en Malaisie. Enfin, étant donné que des données longitudinales sur les entreprises étaient disponibles au Mexique et en Malaisie, plusieurs études (dont l’une a procédé à une comparaison entre les pays) se sont intéressées à déterminer comment l’évolution des modes de formation et l’innovation influent avec le temps sur la dynamique de la croissance de la productivité et des salaires au niveau des entreprises.  

Études et extraits

Geeta Batra et Andrew Stone, « Investment Climate, Capabilities, and Firm Performance:  Evidence from the World Business Environment Survey », avril 2004.

L’enquête mondiale relative à l’environnement des affaires porte un regard singulier sur l’impact du climat de l’investissement sur la performance des entreprises à partir d’un questionnaire type soumis à plus de 10 000 entreprises dans 80 pays de fin 1998 à la mi-2000. Le présent rapport examine les résultats d’un module spécial de l’enquête administré dans 28 des pays de WBES, qui a trait aux questions liées à la concurrence, au commerce et aux capacités des entreprises en termes de technologie, d’éducation et de formation des travailleurs. Elle confirme le fait que les attributs essentiels du climat de l’investissement telles que la corruption, le financement, l’administration fiscale, les réglementations et les incertitudes liées au cadre de politique générale sont autant de facteurs qui permettent d’expliquer la performance des entreprises, telle que mesurée par l’augmentation des ventes, la croissance de l’emploi et des investissements. Par ailleurs, la réglementation excessive du travail est négativement associée à la croissance de  l’emploi et de l’investissement. Les nouvelles données disponibles sur les capacités des entreprises donnent à penser que les investissements des entreprises dans la technologie et les compétences ont également une forte corrélation avec leur performance. Les investissements dans les capacités technologiques sont fortement liés à la croissance des ventes, tandis que l’acquisition de technologies au niveau international est clairement liée à la croissance de l’emploi et de l’investissement. La formation est tout aussi importante et il est manifeste que les investissements dans les services de formation privés sont fortement associés à toutes les dimensions de la croissance de l’entreprise. Il est tout aussi évident qu’il n’existe pas de relation significative entre la formation offerte par le secteur public et la performance des entreprises. Les entreprises qui ne consentent aucun investissement dans la formation semblent être influencées de manière disproportionnée par trois types de dysfonctionnements du marché. Il découle de ce lien des conséquences directes pour les gouvernements, qui doivent en tenir compte dans la formulation de la politique en matière de technologie et de formation.  

Geeta Batra et John Keating, « The implications of the Central American Free Trade

Agreement for Skills Supply and Demand in Central American Countries », avril 2004.
Le présent rapport examine les conséquences sur les compétences de l’Accord de libre échange de l’Amérique centrale (CAFTA) qui sera conclu très bientôt entre les cinq pays d’Amérique centrale, à savoir le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua, d’une part, et les États–Unis, d’autre part. Les enquêtes sur le climat de l’investissement réalisées en 2003 révèlent une faible demande de formation de la part du secteur privé dans ces pays. Moins de la moitié des entreprises interrogées fournissent une formation à leurs employés et les pourcentages sont particulièrement faibles dans les petites entreprises majoritairement contrôlées par les nationaux et ayant une vocation nationale. En particulier, les travailleurs ayant peu d’instruction bénéficient de possibilités réduites de formation. Les enquêtes révèlent que les entreprises offrant une formation à l’interne sont plus nombreuses que celles qui forment leurs employés à l’extérieur et ce, en dépit du fait que la plupart des entreprises du secteur privé s’acquittent déjà du prélèvement sur les salaires collecté par les instituts de formation publics. Ceci suppose que nombre des entreprises qui s’acquittent de la taxe n’en retirent aucun bénéfice.  Il semble exister un dysfonctionnement de marché dans le domaine de la formation ― le niveau de demande est faible et la plupart des employeurs sont heureux d’acquérir les aptitudes nécessaires au personnel par des moyens informels et sur le tas, en grande partie en raison du fait que les technologies utilisées dans ces entreprises sont peu performantes. S’ils veulent exploiter toutes les opportunités offertes par le CAFTA, les pays de l’Amérique centrale devront augmenter les niveaux/la qualité du capital humain. Ceci nécessitera le 1) renforcement de la base de formation du personnel, 2) la réforme des systèmes de formation financés sur les fonds publics, 3) l’élargissement de l’offre de formation, notamment la fourniture de la formation par le secteur privé, 4) des mécanismes de financement destinés à permettre aux prestataires de répondre aux besoins de l’industrie, 5) le renforcement de la gestion du système de taxe d’apprentissage et 6) le développement des normes de compétences.

Hong Tan et Sunil Chandrasiri, « Training and Labor Market Outcomes in Sri Lanka », avril 2004.

Les taux de chômage élevés parmi les jeunes gens instruits et leur faible niveau de compétence sont des sujets extrêmement préoccupants pour les autorités publiques du Sri Lanka (GOSL). Étant donné que beaucoup de jeunes qui entrent sur le marché du travail y sont mal préparés, le Gouvernement sri-lankais a développé l’enseignement technique et la formation professionnelle pour faciliter le passage de l’école au monde du travail et réduire le déficit de compétences et l’inadéquation des compétences sur le marché du travail. Le présent rapport aborde ces problèmes de compétences sous différents angles. Premièrement, il fournit un aperçu général du cadre de politique global du secteur de l’enseignement technique et de la formation professionnelle. Deuxièmement, il utilise des données provenant de séries temporelles tirées de l’Enquête sur la main-d’œuvre (LFS) pour étudier les liens existant entre l’enseignement technique et la formation professionnelle d’une part, et les résultats sur le marché du travail d’autre part. Cette analyse portera sur i) la demande post-scolaire de formation technique et professionnelle, notamment chez les jeunes ayant achevé leur cycle aux principaux points de sortie du système scolaire et entre hommes et femmes ; ii) la manière dont la demande de formation varie sur la durée de vie professionnelle ; et les  iii) résultats au niveau du marché du travail découlant des investissements consentis dans différents types de formation, notamment leur impact sur le chômage, la durée de la recherche d’emploi et les revenus. Ce rapport se termine par un résumé des conclusions et des implications pour la réforme du secteur de l’enseignement technique et de la formation professionnelle au Sri Lanka.

Hong Tan et Yevgeniya Savchenko, « Training Within Firms in India:  Evidence from the 2002 Investment Climate Survey », à paraître.

Ce rapport exploite les informations disponibles au niveau des entreprises sur les pratiques de formation de 1 800 entreprises manufacturières indiennes en vue d’étudier l’incidence de la formation en entreprise, les corrélats généraux de la formation, et l’impact des différents types de formation sur la productivité et les salaires au niveau des entreprises. Les résultats indiquent que les entreprises indiennes forment moins que leurs homologues du Sri Lanka, mais davantage que les entreprises du Bengladesh ou du Pakistan. Ceci étant, l’on note globalement une similitude entre les déterminants de la formation. Les entreprises de grande taille et les entreprises à capital étranger exportant ou exploitant les nouvelles technologies sont plus enclines à investir dans le développement des compétences de leur personnel. Le climat de l’investissement dans les États où ces entreprises opèrent constitue un facteur important : les États qui ont de meilleurs climats de l’investissement sont plus enclins à investir dans la formation des travailleurs. Le type de formation dispensé importe également, et les données indiquent que la formation formelle en entreprise n’a aucun impact sur les niveaux de productivité de l’entreprise, pas plus que la formation formelle dispensée par des prestataires publics. Le type de formation qui améliore de manière significative la productivité est la formation formelle dispensée par les prestataires du secteur privé et par d’autres partenaires des entreprises.  L’on n’a trouvé aucune donnée fiable attestant que la formation, quelle qu’en soit la source, a un effet positif sur les salaires dans les entreprises indiennes.

Gladys Lopez-Acevedo, Marcela Rubio Sanchez et Monica Tinajero, « Mexico:  Human Capital Effects on Wages and Productivity », avril 2005.

Dans ce rapport, nous avons recours aux données des entreprises tirées de l’enquête ENESTYC 2001 disponibles au bureau national de la statistique du Mexique, pour déterminer si les effets des attributs du capital humain sur l’amélioration de la productivité se traduisent sous forme de rémunération salariale. En suivant Hallerstein et al. (1999), nous estimons les écarts marginaux de la productivité et nous les comparons aux salaires relatifs estimés afin de trouver des données susceptibles d’expliquer la fixation des salaires en fonction ou non de la productivité. Ce rapport insiste particulièrement sur les effets des variables du capital humain sur les écarts de salaires et de productivité. Les résultats démontrent que les travailleurs les plus instruits sont plus productifs et ont des salaires plus élevés. Cependant, l’écart de productivité est plus important que l’écart de salaire, ce qui indique qu’une productivité plus élevée ne se traduit pas systématiquement par des gains salariaux plus élevés. L’on constate également que les travailleurs ayant reçu une formation en entreprise sont plus productifs, et ont des salaires plus élevés que ceux n’ayant bénéficié d’aucune formation. De même, la productivité est beaucoup plus élevée pour les travailleurs qui ont reçu une formation formelle à l’extérieur de l’entreprise. Toutefois, l’écart de productivité chez les travailleurs ayant bénéficié d’une formation formelle à l’extérieur de l’entreprise est nettement plus important que l’écart de salaire, ce qui indique que les employeurs tirent plus de profit que les travailleurs de la formation formelle acquise à l’extérieur de l’entreprise.
Hong Tan et Gladys Lopez-Acevedo, « How Well Do SME Training Programs Work? Evaluating Mexico’s SME Programs Using Panel Firm Data », septembre 2004.

Cette étude adopte une approche quasi-expérimentale rigoureuse de l’évaluation des programmes de formation et de services-conseils au Mexique en direction des petites et moyennes entreprises (PME). Ces programmes de formation à l’intention des PME, qui sont destinés à améliorer la productivité des entreprises et les salaires des employés, sont mis en œuvre par une multitude de structures gouvernementales, au nombre desquelles figurent les ministères de l’Économie, du Travail et des Affaires sociales, de la Science et de la Technologie, pour ne citer que ces derniers. Contrairement au mandat qu’elles ont reçu du congrès, qui leur prescrit de procéder chaque année à l’évaluation de ces programmes, peu de structures se sont effectivement soumises à cet exercice ou ont évalué les programmes de manière rigoureuse. Les chapitres techniques de ce rapport étudient les résultats empiriques obtenus en comparant les bénéficiaires des programmes de formation à un groupe témoin ayant des attributs similaires, et en suivant la performance de ces deux groupes de PME avant et après la formation. Pour l’un des programmes, le CIMO, des indices montrent que ces initiatives de formation contribuent à améliorer la productivité. Ces impacts sont souvent occultés par l’auto-sélection, les PME (d’ordinaire) moins productives sollicitant une assistance à travers de tels programmes.  Une évaluation plus élargie des multiples programmes exécutés par différentes structures ont abouti à des résultats mitigés, et nécessiteront un complément d’études et des séries de données différentes.        
Hong Tan, « Do Training Levies Work?  Malaysia’s Human Resource Development Fund and Its Impact on Training and Productivity », janvier 2004.     
Ce rapport évalue de manière empirique l’impact de la création en Malaisie, par une loi de 1993, du Human Resource Development Fund (HRDF) — Fonds de développement des ressources humaines — sur la propension des entreprises à investir dans la formation de leur personnel, et les effets que cette formation a eu sur la croissance de la productivité dans l’industrie malaisienne. Avant 1993, la Malaisie avait mis en place une prime à double déduction pour la formation (Double Deduction Incentive (DDI)), qui s’est révélée incapable de encourager les entreprises, plus particulièrement les PME, à offrir une formation à leur personnel. Au contraire, la prime a été utilisée par les grandes entreprises et les multinationales qui offraient déjà une formation. Le HRDF de 1993, qui est une taxe d’apprentissage destinée à compenser les fonds investis par les entreprises offrant une formation homologuée, vise à corriger cette perte sèche enregistrée par la DDI. Le rapport a recours à des données longitudinales recueillies au niveau des entreprises (1988 – 1997), fournies par le bureau national de la statistique. Ces données sont tirées de trois enquêtes spécialisées —1988 (avant le HRDF), 1994 et 1997 (après le HRDF) — pour déterminer si la création du HRDF a eu l’effet souhaité sur l’incidence de la formation et sur la productivité, à travers la hausse des investissements dans les compétences des travailleurs. L’analyse a dû prendre en compte une tendance concurrente très ancienne parmi les entreprises en ce qui concerne l’adoption des nouvelles technologies, qui a contribué à l’augmentation de la formation pendant cette période. Le rapport conclut que le HRDF a eu l’impact souhaité en augmentant l’offre de formation parmi les entreprises moyennes, contrairement aux PME, et que l’accroissement de la formation — mise en rapport avec les effets des mutations techniques — renforçait la croissance de la productivité chez les entreprises. 

L'enseignement technologique et les systèmes d’innovation en Europe et en Asie centrale 

Ce projet financé par le DFID était destiné à soutenir l’élaboration d’analyses sur les politiques et de documents stratégiques pour sept pays dans le domaine des systèmes d'enseignement technologique et d’innovation. Les pays participants étaient : l’Arménie, la Lettonie, la Macédoine, la Roumanie, la Russie, la Serbie et la Slovaquie.  Les objectifs et les principaux résultats du projet étaient les suivants : 1) il a engagé les pays de la Région ECA dans un dialogue sur les systèmes d’enseignement technologique et d’innovation ; 2) il a permis aux pays d’opérer des choix stratégiques réalistes, basés sur des données probantes, concernant les questions liées à l’enseignement technologique en vue de promouvoir l’innovation et relever les défis de la société du savoir ; et 3) il a permis à la Banque de mieux cerner les priorités d’action des pouvoirs publics et les options décisionnelles dans le cadre de l’appui au développement dans la Région ECA.  L’équipe de la Banque a géré les activités du projet à travers un site web : (http://www1.worldbank.org/education/tertiary/eca_teis/ nom d’utilisateur : teis, mot de passe : ecateis), plusieurs documents de planification, des vidéoconférences et audioconférences et deux ateliers.

Les rapports par pays comportent quatre sections : une analyse descriptive, une analyse des politiques et des objectifs stratégiques répartis en quatre grands piliers et une matrice de politique portant sur les problèmes définis par les piliers. Les quatre grands piliers de la politique étaient les suivants : 

	Aligner le Système d’enseignement technologique sur le Processus de Bologne 
	Fournir un accès équitable à l’enseignement technologique 

	Améliorer l’efficacité des institutions 
	Développer les stratégies dans le domaine des sciences et de la technologie afin de créer les bases d’un Système national de l’innovation 


Les analyses et rapports par pays ont démontré que malgré le développement considérable qu’a connu l’enseignement technologique au cours des 15 dernières années, il n’a pas fondamentalement changé de nature en ce qui concerne l’enseignement, l’apprentissage, l’acquisition des compétences, etc. Les universités publiques et les autres institutions de formation courent le risque de perdre toute raison d’être, les institutions privées courent le risque de voir chuter la qualité de leur enseignement et les deux secteurs courent ensemble le risque de voir se restreindre le champ de leurs responsabilités. Le consensus sur la direction que doivent emprunter les universités ou l’ensemble du secteur est encore difficile à trouver. 

Cependant, les équipes des pays participants, composées chacune de responsables gouvernementaux, de parties prenantes et d’experts, ont pu identifier des objectifs de politique générale progressifs et pertinents conformes aux tendances observées à l’échelle européenne. Les matrices de politique ont également permis de déceler quelques changements nécessaires dans le mode de financement et de gestion des institutions et dans la manière dont les pouvoirs publics influencent le secteur à travers les politiques, les incitations et les systèmes d’assurance qualité. Enfin, le projet a montré que la réforme dans l’enseignement technologique nécessite un large consensus, notamment des ententes avec les « profanes » qui ne profitent pas directement des avantages  offerts par le secteur.  L’un des principaux enseignements que peut tirer la Banque est qu’elle peut faciliter la réforme en exploitant, d’une part, les acquis obtenus au niveau international et, d’autre part, les relations existant avec les réformes dans d’autres domaines tels que le secteur public ou le système éducatif en général.

Mobilisation des diasporas pour le transfert du savoir

Les expatriés ont joué un rôle essentiel dans l’accélération des échanges technologiques et dans l’investissement direct étranger en Inde, en Chine et en Israël. Ils ont fréquemment été des pionniers de l’investissement dans ces pays et aidé à attirer l’IDE à un moment où les principaux marchés de capitaux considéraient que ces économies présentaient des risques trop importants. Le projet examine des instruments de politique générale pragmatiques pour transformer « l’exode des cerveaux » en « circulation des cerveaux ». Bien que notre travail s’adresse principalement aux décideurs politiques dans les pays cités ci-dessus, tous les pays caractérisés par une sortie considérable de capital humain pourrait trouver un certain intérêt aux conclusions concernant les stratégies et à l’analyse des différents instruments,. 

Suite à l’étude, un manuscrit a été préparé, qui est intitulé Migration internationale des talents, réseaux de diaspora et développement.
L’objectif de l’ouvrage est de documenter l’émergence de réseaux des réseaux de diaspora dans les pays semi-industrialisés et d’examiner les moyens spécifiques par lesquels ces réseaux peuvent être renforcés afin de devenir des points d’entrée dans les chaînes de valeur à fort potentiel de savoir à l’échelle mondiale. Le volume comprend quatre parties : 1) cadre analytique et examen de la documentation ; 2) analyse des diasporas ayant atteint un stade de maturité (Mexique, Arménie et Inde), 3) analyse des réseaux de diaspora émergents (Argentine, Colombie et Afrique du Sud), et 4) implications pour l’action publique.  Le manuscrit comprend 12 chapitres et devrait paraître au début de l’année 2006 sous la forme d’une étude de l’Institut de la Banque mondiale.

L’étude met en avant les quatre conclusions suivantes concernant les stratégies : 

1. 
La mondialisation a entraîné une augmentation de la mobilité du capital humain et des individus hautement qualifiés car le savoir fait de plus en plus partie intégrante de l’économie mondiale. Cette mobilité accrue soulève des inquiétudes dans les pays en développement qui voient une partie de leurs pauvres ressources humaines qualifiées quitter leur pays d’origine à la recherche de meilleures possibilités économiques à l’étranger. Cependant, les talents émigrent toujours vers les pays où il existe déjà une masse critique de compétences. L’exode des cerveaux est ainsi un phénomène qui ne touche pas seulement les pays en développement, mais également toutes les économies de l’OCDE, à l’exception des États-Unis.

2. 
La mobilité des compétences présente cependant des avantages potentiels pour les pays pourvoyeurs. Les talents qui quittent leur pays ne sont pas nécessairement perdus pour ce dernier. Tandis que pour la plupart des pays en développement, il est irréaliste d’espérer un retour des talents, des réseaux de circulation des cerveaux peuvent être développés afin de créer les conditions permettant aux expatriés de nouer des relations avec leur pays d’origine, en particulier dans le domaine du transfert du savoir, de la création d’entreprises et la promotion d’IDE à fort potentiel technologique. 

3.
Il existe essentiellement trois types de « circulation des cerveaux » des réseaux de diaspora : celle des scientifiques et du personnel de recherche et développement, celles des réseaux d’entreprises start-ups innovantes et, enfin, celle des réseaux de professionnels travaillant pour des multinationales. Pour être efficaces pour les pays d’origine, chacun de ces réseaux doit être conçu selon sa nature propre. Les réseaux scientifiques, par exemple, sont très faciles à mettre sur pied, mais difficiles à pérenniser tandis que pour les professionnels influents travaillant dans des sociétés multinationales, c’est la situation inverse.
4.
Les institutions du pays d’origine jouent un rôle clé dans la maîtrise du potentiel que recèlent les diasporas. C’est la raison pour laquelle, bien qu’ayant des diasporas importantes et influentes, l’Arménie n’a pu démultiplier la force de sa Diaspora et aller au-delà des contributions philanthropiques. L’explication réside dans la faiblesse de ses institutions et la main-mise exercée sur le gouvernement par les intérêts particuliers. En revanche, tout en ayant une petite diaspora de travailleurs hautement qualifiés, le Chili a assez bien démultiplié ses talents expatriés grâce à la créativité des institutions locales telles que Fundacion Chile.

En complément à l’étude analytique, un certain nombre d’initiatives pilotes ont été préparées afin de tester les principales hypothèses de l’étude. L’objectif de ces expériences pilotes est d’aménager des réseaux « de circulation des cerveaux », c’est-à-dire, de mettre les compétences des expatriés au service de leur pays d’origine. Dans le cadre de cet objectif général, trois expériences pilotes sont en préparation au Mexique, en Argentine et au Chili. Ces projets pilotes sont financés par les autorités de ces pays, et non par des dons du DFID, mais la conception de ces pilotes se fonde sur les conclusions de l’étude financée par le DFID.

Diffusion

Un atelier mondial de deux jours sur le renforcement des diasporas de travailleurs hautement qualifiés est organisé à Buenos Aires du 26 au 27 avril 2005. Participent également à cette rencontre la Commission européenne, CEPAL et le BIT. Cet atelier a une portée mondiale et notre public est composé de spécialistes, plutôt que d’universitaires. L’atelier examinera les enseignements tirés des initiatives de la diaspora, aussi bien celles qui ont été couronnées de succès et celles qui ont échoué dans différents pays (Inde, Colombie, Afrique du Sud, Écosse) et s’intéressera plus particulièrement à la conception et aux orientations futures des initiatives en cours de la diaspora (« réseaux de compétences ») en Argentine, au Chili et au Mexique et dans d’autres économies d’Amérique latine.

� 	Bates, Tony. Technology, Open Learning and Distance Learning. London: Routledge, 1995.





